
 

 

Rubrique: Concordats 
Sous-rubrique: Appel aux créanciers lors d'un concordat/assemblée des créanciers 
Date de publication: SHAB 20.01.2023 
Publications supplémentaires: KABVD 20.01.2023 
Date de fin de visibilité prévue: 20.02.2023 
Numéro de publication: NA03-0000001026 
 

Entité de publication 
Berney Associés SA - Juridique, rue du Nant 8, 1207 Genève

depsys SA

Débiteurs:  
depsys SA 
CHE-495.405.099 
Route du Verney 20 B 
1070 Puidoux 

Remarques juridiques:  
Les créanciers sont invités à annoncer leurs créances (valeur à la date du sursis 
concordataire provisoire) par écrit au point de contact en communiquant au commissaire 
les moyens de preuve dans le délai indiqué. Les créanciers qui ne signalent pas leurs 
créances ou qui le font en retard sont exclus des délibérations relatives au concordat.  
Publication selon l'art. 300 LP. 

Remarques juridiques complémentaires:  
Par jugement du 4 octobre 2022, le Tribunal d’arrondissement de l’Est Vaudois par 
autorité de première instance en matière sommaire de poursuites a octroyé à la débitrice 
susmentionnée un sursis provisoire jusqu’au 15 décembre 2022 et a nommé un 
Commissaire au sursis en la personne de M. Philippe Lathion, expert-comptable diplômé. 
Par jugement du 13 décembre 2022 cette même autorité a accordé à la débitrice un 
sursis concordataire définitif jusqu’au 7 juin 2023. Les créanciers et toutes les personnes 
ayant des créances et des revendications à formuler sont invités à les produire en francs 
suisses et en français, valeur au 4 octobre 2022, date de l’octroi du sursis provisoire 
(article 297 al. 7 LP), auprès du Commissaire au sursis. L’objectif est de parvenir à un 
concordat par abandon d’actifs. La date, le lieu et l’heure de l’assemblée des créanciers 
seront communiqués ultérieurement et feront l’objet d’une prochaine publication. 

Délai : 6 mois 
Fin du délai: 20.02.2023 



Point de contact:  
Berney Associés SA  
Philippe Lathion 
rue du Nant 8  
1207 Genève 
Tél. +41 58 234 90 00
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